
Epreuve E5 – Conduite d’un dossier en droit des personnes,  
de la famille et du patrimoine familial 

Coefficient 5 

1. Objectifs 

Cette épreuve vise à évaluer chez le candidat l’acquisition des compétences décrites dans le bloc de compétences 
2 « Conduite d’un dossier en droit des personnes, de la famille et du patrimoine familial ». 

Ainsi, le candidat doit être capable : 
– de rédiger des projets d’actes notariés spécifiques en matière de filiation ; 
– d’analyser les conséquences patrimoniales après établissement de la filiation ; 
– d’identifier les conditions de formation de chacune des unions ; 
– de contribuer au projet de rédaction du contrat de mariage ou de la convention notariée de PACS ; 
– d’apprécier les effets patrimoniaux de chacune des unions ; 
– de contribuer aux processus juridiques de désunion ; 
– d’apprécier les conséquences de la désunion ; 
– de repérer une situation de vulnérabilité ; 
– de contribuer à la gestion d’une situation de vulnérabilité ; 
– de mener un dossier de libéralités ; 
– de rédiger des projets d’actes nécessaires à l’établissement d’une libéralité ; 
– de mettre en œuvre les conseils du notaire en matière d’anticipation successorale ; 
– de participer au règlement d’une succession ; 
– de contribuer à la gestion de l’indivision. 

2. Critères d’évaluation 

Les critères d’évaluation correspondent aux indicateurs d’évaluation des compétences exprimés pour chaque 
compétence du bloc 2 « Conduite d’un dossier en droit des personnes, de la famille et du patrimoine familial ». 

Les critères associés à chaque compétence permettent de clarifier les attentes et de préciser le niveau d’exigence 
requis. 

Pour justifier de la maîtrise des compétences attendues, le candidat devra également être capable : 
– d’analyser et de qualifier les problématiques juridiques ; 
– d’exploiter une base documentaire ; 
– de proposer des solutions argumentées en mobilisant les notions juridiques adaptées ; 
– de faire preuve de rigueur dans le choix des techniques notariales utilisées ; 
– de conduire des raisonnements juridiques logiques et cohérents. 

3. Formes de l’épreuve 

L’épreuve, d’une durée de 4 heures, se déroule sous forme ponctuelle écrite pour tous les candidats. 

L’épreuve prend appui sur un dossier qui comprend : 
– la présentation de situations professionnelles contextualisées contenant des problématiques juridiques liées au 

droit des personnes, de la famille et du patrimoine familial ; 
– une base documentaire ; 
– une série de questions permettant de structurer et d’orienter le travail à réaliser par le candidat, positionné en 

tant que collaborateur juriste notarial. Chaque question amène le candidat à répondre de manière structurée et 
argumentée aux problématiques soulevées par les clients de l’étude. 

L’épreuve est corrigée par un professeur ayant en charge l’enseignement du bloc 2 « Conduite d’un dossier en 
droit des personnes, de la famille et du patrimoine familial ». 
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